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1. Accord sur le principe d’un complément d’intéressement au titre de 

l’exercice 2017 : 

     10% sur somme au titre de l’intéressement 2017 MECACHROME 

FRANCE 

     17% sur somme au titre de l’intéressement 2017 MK AUTOMOTIVE 

 

2. Accord sur le versement en NOVEMBRE d’un acompte de 25% du 

13eme Mois 

 

3. Chèques Vacances : 

30€ remplacé par une évolution de 0.1% affecté aux œuvres sociales 

 

4. Enveloppe de 0.1% sur évolution professionnelles 

Enveloppe de 0.1% sur réduction des écarts  

 

5. Augmentation de 50€ pour chaque catégorie de médaille du travail 

 

6. Chèques déjeuner: 

Accord pour ramener à 6 mois le délai d’accès aux chèques déjeuner 
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NOTRE CONCLUSION : 

Nous constatons une amélioration sur les AG ET AI , mais cela 

reste insuffisant par rapport aux augmentations du coût de la 

vie et cela concernent tout le monde ! 

LA CFTC N’EST PAS D’ACCORD AVEC CETTE PROPOSITIONS 

ET LAISSE A LA DIRECTION 15 JOURS POUR NOUS 

PRESENTER DES PROPOSITIONS ACCEPTABLES ! 

 


